
ÉDITÉ PAR LA MUNICIPALITÉ

Comme à l’accoutumée, la municipalité a choisit de féliciter, via les 
chèques cadeaux, les jeunes de la ville ayant réussi les épreuves du 
Brevet, du Baccalauréat, et des diplômes supérieurs.
Cette année la Ville de Gennevilliers tient également à féliciter, au 
même titre, ces jeunes qui n’ont pas forcément réussi dans le système 

scolaire mais, qui avec l’accompagnement de la Mission Locale, à force d’acharne-
ment, ont réussi leur vie professionnelle.
Etant donné que les seuls combats que l’on ne gagne pas sont ceux que l’on ne mène 
pas, il nous fallait également soutenir financièrement, matériellement et moralement 
ces jeunes talents qui peinent à trouver des débouchés à leurs projets artistiques 
(bourse jeunes talents).
Il nous fallait également soutenir financièrement, matériellement et moralement l’en-
semble de ces jeunes qui défendent des projets citoyens, humanitaires, ou d’ordre social 
(bourse pro-g-jeunes). Et comme les Jeunes sont responsables c’est un dispositif où ce 
sont des jeunes (le jury d’attribution) qui décident pour d’autres jeunes.
En somme, étant donné que la grande masse des jeunes est hétérogène, car les par-
cours sont différents, mais qu’elle a en commun de vouloir s’assurer un avenir plus cer-
tain, la municipalité vous propose de continuer cette construction, tous ensemble, sans 
exception.

RDV du  samedi 12 au samedi 19 novembre.
Zine BOUKRICHE

élu délégué à la Jeunesse

n°16
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L’engagement  

Conseil Local de la Jeuness

Une jeunesse
mobile et créative

j

L e  C o n s e i l  L o c a l  d e  l a 
Jeunesse (CLJ) a dévelop-
pé tout au long de l’année
2010-2011, plusieurs actions 
qui ont connu un large suc-
cès auprès de l ’ensemble 
des  jeunes  Gennev i l lo i s .
Les actions du CLJ ont mis
en avant le fort potentiel des
jeunes à s’investir, se mobili-
ser, innover et à proposer plu-
sieurs évènements fédérateurs.

Le dispositif Pro-G-jeunes a
permis d’apporter une aide 
financière à la réalisation de 
4 projets. On trouve parmi 
ces initiatives, 3 projets de
solidarité internationale :

L’Or Bleu qui après un long tra-
vail de préparation avec l’asso-
ciation « Les Amis de KIDIRA »
et de récolte de fonds, a 
permis à 7 gennevillois de 

s’envoler pour le Séné

L’équipe de « Un Stade p
Gaza » a organisé le 24 
dernier, un évènement s
tif et culturel permett
de sensibil iser les gen
villois aux conditions de
et à l’éducation des jeunes
en Palestine. Plus de 200 
personnes se sont inscrites 
sur les tournois sportifs !
Le projet « Arménie Terre de
Vie » a permis à une tren-
taine de jeunes de se rendre
dans ce pays et de parti-
ciper à différentes actions 
autour de l’éducation, de la
santé et de l’environnement.

Le 4e projet  soutenu par 
le disposit if  Pro-G-Jeunes 
concerne la réalisation d’un 
long-métrage autour de la
culture hip-hop.

Qu’est-ce que 
l’engagement des jeunes ?
L’engagement c’est une pos-
sibilité pour les jeunes d’agir 
sur leur destin individuel et
collectif en se construisant des
expériences de vie par la mise
en œuvre de projets auxquels
ils tiennent.

Pourquoi est-ce que
les jeunes s’engagent ?
Il y a plusieurs raisons à l’en-
gagement des jeunes. Tout
d’abord c’est une réaction à
une situation qu’ils trouvent 
insupportable, qu’elle soit
personnelle ou proche, de
discrimination ou d’exclu-

sion sociale par exemple.
C’est alors l’indignation qui
déclenche l’envie de s’enga-
ger. C’est aussi parfois une 
question de terreau favo-
rable : une tradition familiale
ou amicale.
Et puis c’est aussi souvent des
rencontres qui provoquent
l’engagement, c’est alors en
quelque sorte un heureux 
hasard.
Le premier pas c’est souvent
de manifester, et ensuite de 
participer à un débat.
Les jeunes sont souvent plus
motivés par les associations 
(exclus, sol idarité, sans-
papiers, etc.) que par une 

Deux Gennevilloises passion-
nées parcourent actuelle-
ment la France et l’Europe à
la rencontre d’artistes, MC, 
DJ, graffeurs afin  de retra-
cer l’influence des pionners 
du Hip-Hop auprès des nou-
velles générations. Ça a bougé
cet été avec la mise en place 
de « La Bourse d’aide au 1er

départ en autonomie ». Plus 
d’une cinquantaine de jeunes 
ont fait appel à ce dispositif et 
ont pu voyager en Espagne,

en Allemagne, en Crête, en
Lituanie, etc.
Enf in ,  1000 ent rées  ont
été comptabilisées pour les
Nuits du Sport et du Virtuel. 

Prochaine étape, le mer-
credi 16 novembre dans le 
cadre d’un conseil muni-
cipal extraordinaire. Les
jeunes du CLJ présente-
ront leur bilan et pose-
ront différentes questions
aux élus.

Entretien
avec Mikaël Garnier-Lavalley
Mikael est délégué général de l’Association Nationale 
des Conseils d’Enfants et de Jeunes (ANACEJ) :
400 collectivités qui donnent la parole aux jeunes.

adhésion à un syndicat ou à
un parti politique. Les statis-
tiques de l’INSEE montrent
d’ailleurs que les jeunes, 
contrairement à leurs ainés,
sont moins consommateurs 
mais plus actifs dans les asso-
ciations, ce qui va contre
l’idée reçue selon laquelle les 
jeunes ne s’engagent pas.

Et pourquoi ne 
s’engagent-ils pas ?
Les jeunes qui ne s’engagent 
pas n’en voient pas l’intérêt, 
ne comprennent pas l’impact 
personnel que cela peut avoir 
sur eux et sur la société. 

Participer à un Conseil de 
Jeunes, est-ce une forme 
d’engagement ?
Bien-sûr. Les jeunes qui ont 
participé à des conseils en 
retirent une certaine ouver-
ture et une grande satisfac-
tion. Ils apprennent beaucoup 
et certains disent même que

cela a changé leurs parcours 
personnels et professionnels.

Quelles sont les conditions 
pour qu’un Conseil de 
Jeunes fonctionne ?
I l faut tout d’abord une
volonté claire des élus de dia-
loguer avec les jeunes et en
accepter les conséquences. 
Il faut accepter l’idée qu’un 
conseil met du temps à s’or-
ganiser et a besoin de sou-
plesse et d’adaptation aux
jeunes qui le composent.
La transversalité est impor-
tante : un conseil de jeunes 
doit être l’outil de toute la
collectivité, et non d’un élu 
ou d’un service. C’est un des 
axes de la politique jeunesse
et non son unique objectif.
Globalement, il doit trouver 
l’équilibre entre du débat et
de l’action, des petits et des
grands projets, des projets de
jeunes et des projets pour la
collectivité.



  des jeunes au CLJ
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Inscription sur les listes électorales
A quoi cela sert ? Comment cela se passe ?
Le droit de vote permet aux
citoyens d’un état de voter 
pour exprimer leur volon-
té, à l’occasion d’un scrutin
(municipale, cantonale, pré-
sidentielle), et ainsi d’élire 
leurs représentants et leurs
gouvernants ou de répondre 
à la question posée par un
plébiscite ou un référendum.
C’est un droit civique fonda-
mental dans une démocratie.
L’inscription sur les listes élec-
torales formalise ce droit.

En France le droit de vote
concerne les majeurs, citoyens 
français habitant en France,
et citoyens de l’Union euro-
péenne résidant en France sou-
haitant s’inscrire sur les listes 
électorales pour les élections 
municipales ou européennes.
Cette inscription ne concerne 
pas les jeunes ayant atteint
l’âge de 18 ans, qui sont ins-
crits d’office en application 

des articles L. 11-1 et 11-2 
du Code électoral.

Techniquement c’est le
recensement qui facilite
votre inscription sur les listes 
électorales. Cette démarche
vous inscrit au registre de 
l’INSEE. Ce registre est
transmis en fin d’année au 
service des affaires civiles 
des communes. Ainsi, à la
fin de l’année de vos 18
ans, vous êtes contacté 
par ce service afin de véri-
fier si vos coordonnées 
sont bonnes, puis votre 
carte d’électeur vous est
envoyée au début de 
l’année qui suit (Mars).
Néanmoins, si vous ne
vous êtes pas fait recen-
ser sur la ville ou vous habi-
tez actuellement, ou si vous
avez omis de faire cette
démarche, vous devez vous 
inscrire auprès des services de

La loi du 28 octobre 1997 por-
tant réforme du service natio-
nal instaure un parcours de 
citoyenneté universel. 
Celui-ci comprend 3 obliga-
tions pour tous les garçons et 
toutes les filles.

1) l’enseignement
de la défense à l’école
L’enseignement des prin-
cipes et de l’organisation de 
la défense nationale et euro-
péenne est dispensé dans le 
cadre des cours d’histoire
géographie et d’éducation
civique.

2) le recensement est 
obligatoire pour tous,
filles et garçons de nationa-
lité française, dès l’âge de 16
ans. Dans le mois de son 16e

anniversaire ou dans les 3 
mois qui suivent, l’intéressé 

se présente à la mairie de son
domicile muni d’une pièce
d’identité. Il reçoit une attes-
tation de recensement.

3) la Journée d’Appel de 
Préparation à la Défense 
(JAPD)
A l’issue du recensement,
chaque jeune français est
convoqué par le Bureau
du serv ice  nat iona l  de
Valenciennes, selon ses sou-
haits de dates et au plus près
de chez lui à la JAPD. Cette
journée a pour objectif de
sensibiliser les citoyens aux
questions de la défense. Elle
permet également de véri-
fier les acquis de la langue
française. Ce « Parcours de
citoyenneté » propose des 
choix. Après l’appel de prépa-
ration à la défense, les jeunes
peuvent effectuer une « pré-

paration militaire », d’une à 
quatre semaines effectuée
dans les forces armées. Ils
peuvent aussi devenir réser-
viste et participer à des activi-
tés de défense, en conciliant
vie civile et vie militaire. Le 
jeune français peut égale-
ment effectuer un volonta-
riat militaire dans les armées
ou la gendarmerie nationale 
afin d’acquérir une première 
expérience professionnelle.

Attention :
le recensement facilite l’ins-
cription sur les listes électo-
rales les certificats de recen-
sement et de participation à 
la JAPD sont indispensables
lors des inscriptions à tous les 
examens et concours soumis
à l’autorité de l’état (permis 
de conduire, BEP, CAP, bacca-
lauréat, etc).

Parcours de citoyenneté
Qu’est ce que c’est ? A quoi cela sert-il ?

la commune de votre lieu 
d’habitation. Attention, si le 
recensement ouvre au droit 
de vote, il est un « devoir »
civique.

Parce qu’elle
le vaut bien …

Inscrivez-vous

Date limite des inscriptionssur les listes électorales,le 31 décembre 2011.

* service disponible à partir du 15 novembre

Programme

Semaine de la 

Jeunesse

Du 12 au 19 

novembre

Samedi 12

Cérémonie
des jeunes diplômés

à partir de 14h

Salle du conseil municipal

Mardi 15
Cérémonie

des jeunes diplômés
à partir de 18h

Salle du Conseil Municipal

Mercredi 16
Les jeunes interrogent 

les élus

Conseil Municipal 
extraordinaire avec la 

participation des jeunes du 
Conseil Local de la Jeunesse 

à 20h 

Salle du Conseil Municipal 

Samedi 19
Soirée Stand-up avec le 

Jamel Comedy Club
à 19h30 

Espace des Grésillons
ouvert à tous



Paroles d’acteurs

« On comprend mieux
ce qui se passe autour 
de nous »
Après avoir assisté à quelques réunions lors des assises de
la réussite, j’ai décidé de rejoindre l’Or Bleu. J’y ai ren-
contré des personnes intéressantes et l’ambiance m’a plu. 
C’est dans ce cadre qu’un animateur du service jeunesse
m’a parlé des conseils de quartiers. Il m’a expliqué que
c’était un lieu pour échanger, réaliser des actions pour 
son quartier, changer l’image de celui-ci. Le Conseil de 
quartier est vraiment intéressant, on discute de beaucoup 
de sujets, d’initiatives à mener. On tente d’améliorer notre 
environnement et on rencontre beaucoup de personnes.
C’est très enrichissant sur le plan personnel, on comprend 
mieux ce qui se passe autour de nous, notre avenir en 

à

Halal
19 ans,

Luth

Quand il vient s’inscrire rue Amélie, dans les an
locaux

de la Mission Locale, Oumarou ne semble plus mo
QQ
pour suivre son cursus scolaire après son DEUG en
Physique Chimie.

Après plusieurs échanges avec sa conseillère, il déc
contre toute attente de poursuivre sa formation da
secteur de l’environnement et de la propreté. Il en
donc un contrat en alternance avec un CFA et une
de nettoyage industriel située à St-Ouen. Licence e
poche, son centre de formation le met en relation 
une école de commerce dans le but d’obtenir, tou
en contrat de professionnalisation au sein de la mê
entreprise, une formation de Niveau I en managem
marketing dans son domaine. La motivation d’Ou
était suffisamment forte pour poursuivre, même si 
nouvelle école se trouvait à Lyon !

« Il suffit d’être bien organisé » nous dit-il.

Et c’est en octobre dernier, qu’il a passé
avec succès ses examens et présenter son mémoire
son Master II Ingénieur 
Commercial, illustrant brillamment une belle réuss
parcours.

Oumarou
26 ans

4/NOVEMBRE 2011



Le mot de l’élu

Qu’est-ce que l’engage-
ment pour vous ?
L’engagement, c’est par-
ticiper au monde avec une
forme d’idéal, et des objec-
tifs. C’est penser qu’on peut 
cheminer avec d’autres et 
questionner le monde, inter-
roger le pourquoi du fonc-
tionnement de cette société
et de réfléchir à ce qui est 
central. Les valeurs pour les-
quelles je m’engage, c’est 
l’humain, le bonheur, l’égalité 
et la justice.

Diriez-vous que les gen-
nevillois s’engagent ?
C l t l

l’écoquartier, pour faire le 
lien entre le passé de la ville
et son avenir. Il est fonda-
mental pour les jeunes de
connaître notre passé com-
mun.

Qu’est-ce qui selon vous 
favorise l’engagement 
chez les jeunes ?
Ce qui favorise l’engage-
ment chez les jeunes, c’est
la pédagogie et le partage. 
Il ne faut pas tenter d’impo-
ser nos valeurs ou nos envies
aux jeunes, mais plutôt par-
tir de leurs passions, de leurs 
centres d’intérêts.
L j t t j

L’engagement est-il un 
plus pour la collectivité ?

modifient, elles sont plus 
ponctuelles.

Que pensez-vous de la 
désaffection des jeunes 
pour le politique ?

Entretien
avec Arielle Vermillet 

ciens

otivé 
 

cide
ans le 
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e société
en 
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marou
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Aides aux projets à tous
les étages de la tour

Les aides étudiantes
Les étudiant(e)s inscrit(e)s dans un établissement d’enseignement supérieur
peuvent bénéficier de différentes aides étudiantes :

La Contribution Locale Etudiante (CLE), d’un montant de 170 euros par année universitaire
L’aide aux projets spécifiques pour les étudiants amenés à engager des frais directement liés à leurs études (stages ou études en pro-
vince ou à l’étranger). Les frais engagés doivent être supérieur à 450 euros
L’aide aux études onéreuses (pour des frais d’inscription supérieur à 450 euros)

Les différents dossiers sont téléchargeables depuis le site e-rzo (www.e-rzo.fr) rubrique « aides étudiantes » 

Renseignements et informations :
- www.e-rzo.fr
- Dossier CLE (service démarcherie, au rez-de-chaussée de la mairie).
- Dossiers « projets spécifiques » et « études onéreuses », (Service des Actions Scolaires et Educatives : 01 40 85 64 26)

Bourse 1er départ autonomer

Cette bourse s’adresse à tous 
les jeunes Gennevillois âgés de 
18 à 25 ans au jour du départ
en vacances qui partent de
manière autonome, c’est-à-dire 
sans encadrement d’aucune 
sorte (Ni familial, ni associatif, ni 
« adulte »). Le séjour doit durer 
au minimum 4 jours.

C’est quoi ? 
Il s’agit d’un sac à dos qui
rassemble 100 €de chèques-
vacances, 30 €  de chèques
services, une assurance rapa-

 Des dispositifs  

2 0 1 0 / 2 0 1 1

: Maison du développement culturel
16, rue Julien-Mocquard 92230 Gennevilliers

01 40 85 60 92

Vous avez entre 15 et 30 ans.Vous avez un projet artistique.Vous avez peut-être une chance de remporterle Trophée jeunes talents !
6 projets seront récompensés1er prix : une bourse de 1500 €2e et 3e prix : deux bourses de 1000 €4e, 5e et 6e prix : trois bourses de 500 €

La ville propose actuellement
différents dispositifs en direction
des jeunes, leur permettant de 
réaliser des projets à vocation
culturelle, citoyenne et scolaire.

Présentation
Pro-G-Jeunes
C’est un fond d’aide pour 
que les jeunes puissent réali-
ser des projets d’intérêt géné-
ral (Citoyens, humanitaires,
sociaux, etc.). Les jeunes gèrent
eux-mêmes leur projet. 

L’aide ?
Une aide financière d’un mon-
tant maximal de 3500€ et au
maximum de 75% du budget 
total. 
Une aide à la définition et au
montage de projet par les
agents du service jeunesse
Une aide logistique (Prêt de
matériel, aide à la réalisation de
supports de communication,
photocopies, etc.)

triement, une carte télépho-
nique, une trousse de secours
et diverses informations de pré-
vention relative à la santé.

Trophée Jeunes Talents
Ce dispositif s’adresse aux 
jeunes gennevillois âgés de 15 
à 30 ans souhaitant développer 
un projet artistique autour de la 
musique, la danse, le théâtre, la 
vidéo, la photo, etc. Les projets 
retenus par le jury constitué de 
professionnels se voient attri-
buer une aide financière.

Contact
Maison du Développement 
Culturel au 01 40 85 60 92

services, une assurance rapa-
triement, une carte téléphotriement, une carte téléphotriement, une carte télépho---
nique, une trousse de secoursnique, une trousse de secoursnique, une trousse de secours
et diverses informations de préet diverses informations de préet diverses informations de pré---
vention relative à la santé.vention relative à la santé.vention relative à la santé.

Trophée Jeunes TalentsTrophée Jeunes TalentsTrophée Jeunes Talents
Ce dispositif s’adresse aux Ce dispositif s’adresse aux Ce dispositif s’adresse aux
jeunes gennevillois âgés de 15 jeunes gennevillois âgés de 15 jeunes gennevillois âgés de 15
à 30 ans souhaitant développer à 30 ans souhaitant développer à 30 ans souhaitant développer 
un projet artistique autour de la un projet artistique autour de la un projet artistique autour de la
musique, la danse, le théâtre, la musique, la danse, le théâtre, la musique, la danse, le théâtre, la
vidéo, la photo, etc. Les projets vidéo, la photo, etc. Les projets vidéo, la photo, etc. Les projets
retenus par le jury constitué de retenus par le jury constitué de retenus par le jury constitué de
professionnels se voient attriprofessionnels se voient attriprofessionnels se voient attri---
buer une aide financière.buer une aide financière.buer une aide financière.

ContactContactContact
Maison du Développement Maison du Développement Maison du Développement 
Culturel au 01 40 85 60 92Culturel au 01 40 85 60 92Culturel au 01 40 85 60 92

Service municipal de la Jeunesse 01 40 85 65 59
01 40 85 60 80

Envie de 
vacances

Bourse 1er départ autonome

er juillet

vacances



La ville dispose dans 5 des 6
quartiers de la ville de structures
dites de proximité s’adressant
aux jeunes âgés de 16 à 25
ans. Ces structures constituent 
un lieu d’accueil et permettent 
d’accéder à une offre de loisirs.
Toutefois, les locaux actuelle-
ment utilisés et notamment
leurs faibles superficies consti-
tuent un réel frein au dévelop-
pement de nouvelles activités. 

Aussi et depuis plusieurs 
années vous êtes nom-
breux à exprimer votre 
souhait de voir se créer 
à Gennevilliers, un équi-
pement central jeunesse 
pouvant s ’apparen-
ter à un café convivial.

Paral lèlement à cette 
enquête, plusieurs visites 
d’équipements jeunesse
situés en Ile de France
ont été réalisées. L’objectif 
était de repérer des lieux 
et des modalités de fonc-
tionnement pertinents 
dont nous pourrions nous
inspirer. 

Prochaine étape
L’ensemble de ces résul-
tats seront présentés
au Conseil municipal du 
16 novembre à 20h en 
Mairie.

Renseignements
Service Municipal

de la Jeunesse
au 01 40 85 65 59
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Une structure centrale
pour les jeunes à Gennevilliers ?

Pour ces raisons, l’équipe muni-
cipale a souhaité qu’un ques-
tionnaire soit diffusé auprès 
des jeunes afin de mieux cer-
ner leurs attentes. C’est donc
cet été que plusieurs centaines
de jeunes, majoritairement des
lycéens et des étudiants, ont
répondu à cette enquête. Les 
chiffres parlent d’eux-mêmes
puisque 90 % des jeunes inter-
rogés pensent que l’absence 
d’une structure centrale jeu-

nesse à Gennevilliers constitue
un réel manque.
Le tableau ci-dessous classe par 
ordre d’importance les 7 thé-
matiques que vous souhaiteriez 
retrouver dans le futur équipe-
ment central. 

3 thématiques sont jugées 
majoritairement indispen-
sables par les jeunes :
Aide au montage de pro-
jet / Nouvelles technologies /

Culture.

2 autres thématiques sont 
considérées comme légère-
ment moins indispensables :
Echanges internationaux /
Fooding.

2 dernières thématiques sont 
simplement jugées intéres-
santes par les jeunes :
Vie lycéenne et étudiante /
Information.

  à tous les étages
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44%

55%

57%

61%

63%
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Séjour Ski !

Espace Jeunesse
177, avenue Gabriel-Péri - 01 40 85 60 80

Luth « Boutique info-jeune »
40, avenue Lénine - 01 40 85 48 32 / 33

Village « Point rencontre jeunes »
2, rue P.-Graindorge - 01 40 85 48 44

Grésillons (Anciennement club du 3e âge)
9, rue Georges - 01 47 91 28 39 / 65 52

Fossé de l’Aumône « Point rencontre jeunes »
4, place Jules-Guesde - 01 40 85 48 34

Chandon-Brenu-Sévines
5, Allée de la découverte - 01 40 85 02 36

Agnettes « Gymnase Henri-Wallon »
20, rue des agnettes - 01 40 85 65 59

Contacts et renseignements
Service Jeunesse - 8e étage : au 01 40 85 65 59 - www.ville-gennevilliers.fr

Séjours ski avec 
l’UCPA et l’OML
Cet hiver, l’Office Municipal des Loisirs vous 
propose 2 séjours au ski, spécial jeunes, à 
Val Thorens et La Plagne dans des centres 
de l’UCPA.

Séjours en pension complète, incluant l’en-
cadrement ski, le prêt de matériel, et for-
fait remontées mécaniques. Plusieurs for-
mules de ski au choix selon votre niveau

A partir de 466 €  par personne et par 
semaine. Option transport aller / retour pos-
sible avec l’UCPA.
L’OML propose aussi  des dest ina-
tions en formule location, notamment 
à Ceillac, dans les Hautes Alpes, en stu-
dio-gîtes de 4 à 8 personnes à par-
tir de 181 €  le studio et par semaine.
Astuce : en formule location, possibilité de

Les structures


